
MÉMOIRE AU CONSEIL DES MINISTRES GOUVERNEMENT DU QUÉBEC 

DE :  Monsieur François Bonnardel Le 18 mai 2023 

Ministre de la Sécurité publique 

TITRE : Projet de règlement modifiant le Règlement sur la discipline interne des policiers 
et policières de la Ville de Montréal 

PARTIE ACCESSIBLE AU PUBLIC 

1- Contexte 

La Loi sur la police adoptée en 2000 a permis un virage majeur quant aux exigences de 
formations ainsi qu’aux normes d’éthiques et de discipline applicable aux policiers. 

La discipline interne des membres du Service de police de la Ville de Montréal (SPVM) est 
régie par le Règlement sur la discipline interne des policiers et policières de la Ville de 
Montréal (chapitre P-13.1, r. 2.02 – ci-après appelé « le Règlement »). Entièrement revu en 
2015, celui-ci prévoit les devoirs et les normes de conduite des policiers et des policières, 
le processus disciplinaire ainsi que les sanctions applicables.  

Toute modification à ce Règlement doit être approuvée par le gouvernement puisqu’il 
s’agit d’un règlement qui relève de son autorité. En effet, le 2e alinéa de l’article 257 de la 
Loi sur la police (chapitre P-13.1) habilite le gouvernement à prendre un règlement relatif à 
la discipline interne des policiers du SPVM, sur la recommandation du conseil de celle-ci. 

En février 2017, des allégations de pratiques douteuses au sein de la Division des affaires 
internes du SPVM furent révélées dans les médias. À ce moment, le ministre de la Sécurité 
publique ordonna la tenue d’une enquête administrative, pour faire la lumière sur les 
pratiques ayant cours au sein de cette division, laquelle fut confiée à Me Michel Bouchard. 

En 2018, un administrateur provisoire et directeur par intérim fut nommé au SPVM afin de 
mettre un terme au climat de tension et de suspicion qui s'était installé au sein de 
l’organisation, ainsi que pour rétablir la confiance du public et de ses membres. Le Rapport 
préliminaire ainsi que le Rapport final de l’administration provisoire sur la réorganisation du 
SPVM (ci-après nommé « le rapport Prud’homme ») proposaient quelques 
recommandations pour corriger notamment des problématiques systémiques concernant 
les pratiques d’enquête interne.  

Dès lors, tant la Ville de Montréal que le ministère de la Sécurité publique (MSP) s’étaient 
engagés à travailler avec le service de police afin de donner suite à la volonté de mettre en 
place certaines de ces recommandations et de procéder à des modifications réglementaires 
dans les meilleurs délais. 
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2- Raison d’être de l’intervention 

La Loi sur la police exige que toutes les municipalités prennent un règlement sur la discipline 
interne des membres de son corps de police. Un tel règlement édicte les normes de 
conduite et les devoirs attendus envers les policiers afin d’assurer leur efficacité, la qualité 
de leur service et le respect des autorités dont ils relèvent. Comme mentionné 
précédemment, le règlement de discipline applicable aux policiers du SPVM est pris par le 
gouvernement. 

Les modifications proposées s’inspirent des recommandations issues du rapport de 
Me Michel Bouchard et du rapport Prud’homme. Parmi ces recommandations, deux étaient 
souhaitables à court terme, soient la révision de la composition du comité de discipline et 
l’ajout d’un mécanisme de conciliation. La mise en œuvre de ces recommandations offrira 
au SPVM plus de flexibilité et d’agilité dans ses actions. 

Le projet de règlement proposé est nécessaire pour officialiser les pratiques administratives 
mises de l’avant par le SPVM dans les dernières années, relativement à l’amélioration du 
traitement des dossiers disciplinaires.  

Les modifications proposées permettront au SPVM d’intervenir avec transparence. Le fait 
de ne pas procéder à la modification du règlement aurait pour conséquence de retarder d’au 
moins un an la possibilité de recourir à la conciliation. De plus, cela repousserait également 
la mise en œuvre des mesures prévues au projet de règlement permettant d’améliorer le 
processus disciplinaire. 

3- Objectifs poursuivis 

Bien que l’objectif ultime d’un processus disciplinaire soit de faire cesser, voire d’enrayer et 
de sanctionner un comportement dérogatoire, les nouvelles dispositions permettront 
également au SPVM d’outiller rapidement son personnel policier faisant l’objet d’une plainte 
disciplinaire. 

Le projet de règlement modifiant le Règlement vise principalement à améliorer le processus 
disciplinaire en intégrant les mesures suivantes : 

- Introduire un mécanisme de conciliation au processus déjà en vigueur; 
- Actualiser certaines normes de conduite et d’appellations opérationnelles déjà en place. 

De plus, il est proposé que le directeur du SPVM puisse, dans l’intérêt du public, de son 
organisation ou du policier faisant l’objet d’une plainte disciplinaire, imposer une mise à 
niveau des connaissances lorsque l’organisation constate une incompréhension ou une 
mauvaise application des connaissances (ex.: emploi de la force). Cette façon de faire 
favorise le respect des normes disciplinaires et limite les risques de récidive. 

Conséquemment, les modifications réglementaires proposées visent à renforcer la 
confiance des policiers envers leur employeur, et celle du public en général envers les 
policiers et le SPVM.  
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4- Proposition 

Usuellement, un règlement de discipline vient circonscrire les devoirs et les normes de 
conduite attendues des policiers. Ces normes sont édictées selon les orientations propres 
à chacune des organisations. Tout écart de conduite face à ces règles est sujet à sanction 
suivant un processus d’enquête. Une citation à comparaitre devant un officier ou un comité 
de discipline permet au policier d’exprimer sa version des événements. 

Le projet de règlement modifiant le Règlement sur la discipline interne des policiers et des 
policières de la Ville de Montréal, vise principalement à améliorer le processus disciplinaire 
en place en : 

- Introduisant un mécanisme de conciliation au processus déjà en vigueur; 

L’introduction d’un mécanisme de conciliation au processus disciplinaire actuel 
figure parmi les nouvelles mesures proposées dans le projet de règlement. Ce 
moyen peut s’avérer efficace pour agir promptement sur un comportement 
dérogatoire. Il permet aux parties de s’exprimer davantage en favorisant 
l’identification de solutions, à la satisfaction de toutes les parties, alors que le 
processus actuel revêt un caractère plus répressif par l’imposition de sanction.  

Cette mesure est le fruit d’une recommandation issue du rapport Prud’homme. Elle 
permet non seulement d’assainir les relations de travail, mais contribue à rehausser 
le climat organisationnel. 

- Intégrant l’obligation d’informer lors de situation de double emploi; 

La Loi sur la police prévoit déjà qu’un policier doit informer sans délai le directeur de 
toute autre fonction, charge ou emploi qu’il occupe, des autres revenus dont il 
bénéficie et qui proviennent d’un bien ou d’une entreprise, ainsi que de toute situation 
potentiellement incompatible avec l’exercice de ses fonctions. Le SPVM souhaite 
également prévoir cette obligation dans le Règlement afin de pouvoir sanctionner le 
non-respect de cette responsabilité. 

- Actualisant certaines normes ainsi que des termes et des expressions; 

Des adaptations aux normes de conduite s’imposent afin de les clarifier et de tenir 
compte des changements législatifs survenus depuis l’édiction du Règlement en 
2015. C’est notamment le cas avec la légalisation du cannabis. Puisque la 
consommation de cette substance est désormais légale, il y a lieu d’ajuster les 
normes de conduites applicables aux policiers afin de spécifier que l’usage du 
cannabis n’est pas pour autant permis lorsque les policiers sont en service. 

Il est également prévu de confier au responsable des affaires internes certaines décisions 
qui sont actuellement prises par le directeur du service de police.  
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Une modification est également apportée concernant la composition du comité de discipline 
afin de voir à la possibilité d’intégrer un membre autre qu’un officier de direction. Un tel ajout 
offrira une plus grande flexibilité au SPVM en termes d’organisation du travail.  

En définitive, le présent projet de règlement vise à améliorer le processus disciplinaire déjà 
en place. L’ajout de ces dispositions contribuera à renforcer la confiance des policiers 
envers leur employeur ainsi que la confiance du public envers le SPVM et les policiers en 
général. 

Pour ces raisons, il est proposé de publier à la Gazette officielle du Québec, pour 
commentaires, un projet de règlement modifiant le Règlement sur la discipline interne des 
policiers et des policières de la Ville de Montréal. 

5- Autres options 

Initialement, le SPVM proposait d’insérer un mécanisme de médiation plutôt qu’un de 
conciliation. Suivant l’éclaircissement de ces deux mécanismes, le SPVM a retenu l’option 
de la conciliation pour son efficacité et la flexibilité que ce système permet.  

Il est à noter que la conciliation est déjà en place au sein du processus disciplinaire de la 
Sûreté du Québec (SQ) ainsi que dans le processus de traitement des plaintes en 
déontologie policière.  

Les modifications proposées sont le fruit de demandes du SPVM. Aucune autre option ne 
fut analysée en profondeur, puisque la conciliation répondait au besoin et qu’il s’agit d’un 
mode de résolutions de différends qui a fait ses preuves, notamment dans le contexte 
policier. 

6- Évaluation intégrée des incidences 

Introduction d’un mécanisme de conciliation au processus déjà en vigueur 

Le recours à la conciliation s’avère un moyen efficace pour agir promptement sur un 
comportement dérogatoire. Il favorise l’identification de solutions à la satisfaction de toutes 
les parties, sans toutefois enclencher le processus de discipline complet. Une telle 
démarche représente un allègement administratif et économique pour l’organisation, car 
elle contribue, lorsque les circonstances le justifient, à réduire la durée et les coûts associés 
au processus disciplinaire.  

Cette méthode de résolution des plaintes permet également d’alléger le fardeau et la 
pression que peut vivre un policier visé en pareille circonstance. Cette démarche aurait 
vraisemblablement un effet positif sur les relations de travail. 

Cette façon de faire permet aux partis impliqués (plaignant et intimé) de jouer un rôle 
beaucoup plus actif dans le processus disciplinaire afin d’identifier des pistes de solutions 
durables et bénéfiques pour tous. 
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Les modifications proposées permettront au SPVM d’intervenir avec transparence, en 
accompagnant davantage ses membres à la suite de la commission d’une faute 
disciplinaire. Par exemple, cela serait possible par l’imposition d’une formation de mise à 
jour et de maintien des connaissances. Le SPVM souhaite d’ailleurs favoriser le respect des 
normes disciplinaires et limiter les risques de récidive. 

Un lien d’interdépendance peut facilement être établi entre la diminution d’actes 
dérogatoires et l’accroissement de la confiance des citoyens à l’endroit du SPVM et de ses 
membres. 

Intégration de l’obligation d’informer lors de situation de double emploi 

Bien que l’obligation d’informer sans délai l’employeur lors de situation de double emploi, 
de toute fonction, charges ou autres revenus tirés d’un bien ou d’une entreprise soit déjà 
prévue à l’article 118 de la Loi sur la police, le SPVM souhaite prévoir cette obligation dans 
le règlement de discipline. Le SPVM pourrait alors sanctionner un policier en cas de non-
respect de cette obligation par le biais du processus disciplinaire et imposer l’une des 
sanctions prévues au Règlement. Actuellement, le non-respect de l’obligation prévue à 
l’article 118 de la Loi sur la police constitue une infraction pénale passible d’une amende de 
250 $ à 2 500 $. 

Actualisation de certaines normes ainsi que des termes et des expressions 

Puisque le cannabis fut légalisé au cours de 2018, il devenait souhaité par le SPVM 
d’interdire expressément sa consommation lorsqu’un policier est en devoir ou en uniforme. 
Un écart de comportement à ce sujet pourrait compromettre la confiance, la considération 
que requièrent les fonctions ou l’efficacité du corps de police, d’où l’importance d’interdire 
son utilisation sur les heures de service.  

L’élargissement du pouvoir de prendre action en matière de discipline qui est consenti à la 
personne responsable des affaires internes constitue un allègement administratif. 

La majorité des nouvelles dispositions sont essentiellement centrées sur la relation 
employé-employeur. L’établissement de normes claires permet au SPVM de faire preuve 
d’une transparence accrue dans son modèle de gouvernance, et de rehausser les normes 
pouvant affecter la qualité des services offerts à la population. 

7- Consultation entre les ministères et avec d’autres parties prenantes 

Le MSP a travaillé en étroite collaboration avec le SPVM afin d’élaborer et de proposer les 
propositions de modifications réglementaires faisant l’objet des présentes, lesquelles 
tiennent compte du contexte actuel. 

De son côté, le SPVM a exposé et expliqué l’ensemble des mesures à la Fraternité des 
policiers et des policières de Montréal. Cette dernière est favorable aux changements 
proposés. 
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Le 23 novembre 2022, le projet fut présenté à la Commission de la sécurité publique de la 
Ville de Montréal. Le tout a été accueilli favorablement.  

Le 23 février 2023, le Conseil d’agglomération de la Ville de Montréal a, par résolution, 
approuvé le projet de règlement modifiant le Règlement, et a recommandé son édiction par 
le gouvernement (Résolution : CG23 0085). 

8- Mise en œuvre, suivi et évaluation 

Une fois que les modifications au Règlement seront édictées, leur mise en œuvre sera sous 
la responsabilité de la Ville de Montréal et du SPVM. Ce dernier pourra suivre l’implantation 
des modifications et des résultats obtenus et, au besoin, suggérer des ajustements lors 
d’une prochaine ouverture du règlement. 

9- Implications financières 

Les modifications réglementaires n’ont aucune implication financière pour le gouvernement. 

10- Analyse comparative 

Le principal comparable applicable est le règlement de discipline applicable aux membres 
de la SQ, dont la taille de l’organisation est semblable à celle du SPVM. Il est à noter que le 
processus de conciliation a déjà fait ses preuves au sein de la SQ, où il est implanté depuis 
2012. Il en est de même quant au processus s’apparentant à la discipline interne, telle que 
la déontologie policière. 

À ce sujet, les modifications proposées en lien avec la conciliation permettraient de répondre 
à une volonté du MSP d’assurer une cohérence accrue entre les règlements de discipline 
interne des corps de police du Québec, puisque le processus de conciliation proposé pour 
le SPVM est calqué, à quelques adaptations près, sur celui de la SQ. 
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Dans les règlements de discipline dont le gouvernement est responsable d’édicter, seul le 
Règlement sur la discipline interne des membres du corps de police spécialisé dans la lutte 
contre la corruption fait mention expressément d’une restriction relativement à l’usage du 
cannabis. Cela s’explique par le fait que seul ce règlement fut édicté depuis la légalisation 
du cannabis. Ceci étant, l’article 2 du règlement sur la discipline des membres de la SQ 
prévoit qu’il constitue une faute disciplinaire, notamment, d’être sous l’influence de boissons 
alcooliques, de stupéfiants, d’hallucinogènes, de préparations narcotiques ou 
anesthésiques ou de toute autre substance pouvant produire l’ivresse, l’affaiblissement ou 
la perturbation des facultés ou l’inconscience, alors que le membre est en service. 
L’expression « toute autre substance » vise notamment le cannabis. 

Ministre de la Sécurité publique, 

FRANÇOIS BONNARDEL 




